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VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

¶ OBJECTIFS 
A la sortie de cette formation, avoir acquis les connaissances 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 
réaliser un Dossier de Diagnostics Techniques immobiliers : 
 
Découverte du métier ς Connaissance du Bâtis ς Amiante ς Plomb 
ς Mesurage ς Termites ς DPE ς Gaz ς Electricité ς ERNT. 
 
Maîtriser les bases et clés du métier : 
Base Bâtiments ς Mécanique commerciale ς Responsabilités et 
risques juridiques ς Mécanique de la certification ς Acteurs de la 
profession. 
 
Préparer les examens de certification de personnes. 
 

¶ PRE-REQUIS 
Aucun 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
34 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 238 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 

ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* (Voir détails pages suivantes) 

όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 
 

MODULE 1 (3 JOURS) ς LES BASES DU BATIMENTS : 
V Spécificités du bâti liées aux diagnostics immobiliers. 

MODULE 2 (4 JOURS) ς AMIANTE (CAV, DTA, CAD, CAT) : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 

forme de quiz. 
MODULE 3 (2 JOURS) ς PLOMB (CREP, DRIPP) : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 

forme de quiz. 
MODULE 4 (6 JOURS) ς TERMITES : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
V Identifier les autres agents biologiques de dégradation 

des bois ; 
V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 

forme de quiz. 
MODULE 5 (4 JOURS) ς GAZ : 

V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 
de rapports ; 

V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 
forme de quiz. 

MODULE 6 (3 JOURS) ς DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE 

ÉNERGÉTIQUE (DPE) : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 

forme de quiz. 
MODULE 7 (4 JOURS) ς ÉLECTRICITÉ : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 

forme de quiz. 
MODULE 8 (1 JOUR) ς MESURAGE (LOI CARREZ, LOI BOUTIN, 
SURFACE HABITABLE) : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
V Examens blancs théoriques de certification en ligne sous 

forme de quiz. 
MODULE 9 (1 JOUR) ς Etat des risques naturels et technologiques 

(ERNT) : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
MODULE 10 (1 JOUR) ς Dossier de Diagnostic Technique (DDT) : 
V Réglementations, méthodologies, exercices, rédaction 

de rapports ; 
PRATIQUE DES DIFFÉRENTS DIAGNOSTICS (4 JOURS) : 
V Mise en application pratique sur le terrain des différents 

diagnostics. 
SE PRÉPARER À LA CERTIFICATION DES PERSONNES (1 JOUR) : 
V La certification des personnes ; 
V Le processus de certification des personnes appliqué aux 

diagnostics techniques ; 
V L'obtention du certificat initial ; 
V Le maintien et le renouvellement du certificat ; 
V Les obligations et responsabilités du diagnostiqueur. 

 

¶ TARIF 
 

PRIX PAR PERSONNE EN ϵ HT PRIX PAR PERSONNE EN ϵ TTC 

7 106,00 8 498.78 

 

¶ RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS ς DATES 
(  03 27 411 125 ou sur notre site internet : 

www.visioqualif.fr 
 

¶ BULLETIN ET REGLEMENT A ENVOYER 
Paiement avant le début de la session 
Par email  Č  info@visioqualif.fr 
Et par courrier  Č  VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) 

11 rue Paul Vaillant Couturier 
BP 22 - 59198 HASPRES 

 

¶ REPONSE SOUHAITEE 
2 semaines minimum avant la date choisie. 
Si vous êtes intéressé(e) par une formation INTRA sur ce thème, 
veuillez nous consulter. 
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DETAILS DU PROGRAMME ET MODULES 
 

 
LES BASES DU BATIMENTS 

 
 

¶ OBJECTIFS 
 
V Donner la culture bâtiment nécessaire adaptée au 

diagnostic immobilier et énergétique. 
V Comprendre ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

et relier les aspects polluants du bâtiment à la logique 
diagnostic immobilier. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Aucun 
 

¶ PUBLIC VISE 
V Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
V Techniciens de la construction, techniciens du bâtiment. 

 

¶ DUREE 
3 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 21 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 

ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 

 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
(*suscepǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 

¶ Module 1 
 
V IƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǘǘŜ Ł ƭŀ tŀǎǎƛǾΩƘŀǳǎ 

o Evolution des principes constructifs, 
o Régionalisme, 
o Périodes clés et dates charnières. 

Réglementations associées. 
V Le système ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

o Le terrain, les VRD (Voirie et Réseaux Divers), 
o Gros-ƻŜǳǾǊŜΣ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƳǳǊǎΣ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎΣ Χ 
o Charpente, 
o Couverture. 

 

¶ Module 2 
 
V {ŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜΣ ƭƻǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ 

o Menuiseries 
o Isolation 
o Plâtrerie 
o Electricité 
o Ventilation 
o Plomberie 
o Chauffage 
o Revêtements de sols 

o Revêtements muraux 
 

¶ Module 3 
 

V Sensibilisation aux pathologies 
o Maladies du bâti liées aux structures, 

équipements et finitions, 
o Humidité : infiltrations, condensation, les 

remontées, 
o Ponts thermiques. 

V Evaluation des connaissances. 
 

 
REPERER LES PRODUITS ET MATERIAUX CONTENANT DE 

L'AMIANTE 
 

 

¶ OBJECTIFS 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

V De disposer de toutes les connaissances techniques et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ : 

o Constat de Repérage Amiante (CRA); 
o Dossier Technique Amiante (DTA); 
o Constat de Repérage Amiante avant Travaux 

(CRAT); 
o Constat de Repérage Amiante avant 

Démolition (CRAD); 
V De rédiger les rapports de mission. 
V De communiquer sur les objectifs, le contenu et les 

résultats de la prestation. 
V Acquérir les connaissances théoriques et pratiques, 

indispensable à une bonne préparation, pour l'examen 
de certification de personnes pour ƭΩ!ƳƛŀƴǘŜ. 

 
Points forts de cette formation : 

V Mise à disposition de la norme NF X 46-020 (Les normes 

sont disponibles sur www.boutique.afnor.org). 

V Mise à disposition de matériel pour les diagnostics. 
V Réalisation de rapports avec un logiciel professionnel 

fourni en version de démonstration. 
 

¶ PRE-REQUIS 
Connaissance dans le domaine de la construction et du bâti. 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
4 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 28 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 
ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ questions-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
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¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 

¶ Module 1 
 

V L'amiante, connaissances physico-chimiques 
V Utilisation de l'amiante dans la construction 
V Les risques pour la santé 
V Etude des textes législatifs et réglementaires : article 

L1334-13 et articles R 1334-14 à 29 du Code la Santé 
Publique, arrêtés et circulaires 
 

¶ Module 2 
 

V La méthodologie générale de repérage d'amiante 
V Les prélèvements, l'analyse en laboratoire 
V Les grilles d'évaluation de conservation 
V La préparation d'une mission de repérage d'amiante 

 

¶ Module 3 
 

V Rappel du contexte réglementaire relatif au repérage 
étendu de l'amiante 

V Examen de la norme NF X 46-020 et méthodologie du 
repérage étendu de l'amiante 

V Travaux réalisés en présence d'amiante 
V Contrôle visuel après travaux et la norme 
V NFX 46 021 

 

¶ Module 4 
 

V Rédaction du rapport de repérage des produits et 
matériaux contenant de l'amiante 

V L'établissement du dossier technique amiante 
V Rôle et obligations des différents intervenants 
V Evaluation des acquis 
V Bilan de la formation 

 
 

RISQUES D'EXPOSITION OU D'INTOXICATION AU PLOMB 
 

 

¶ OBJECTIFS 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ seront en mesure : 
V De disposer de toutes les connaissances techniques et 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de rapports 
pour les risques plomb. 

V De rédiger les rapports de mission : 
o /ƻƴǎǘŀǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳō 

(CREP) ; 
o Diagnostic du risque d'intoxication par le 

plomb (DRIP). 
V De communiquer sur les objectifs, le contenu et les 

résultats de la prestation. 
V Acquérir les connaissances théoriques et pratiques, 

indispensable à une bonne préparation, pour l'examen 
de certification de personnes pour les risques plomb. 

 

Points forts de cette formation : 
V Mise à disposition des normes : NF X 46-030, NF X 46-

032, NF X 46-031 (Les normes sont disponibles sur 

www.boutique.afnor.org). 

V Mise à disposition de matériel de mesure pour le 
diagnostic. 

V Réalisation de rapports avec un logiciel professionnel 
fourni en version de démonstration. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Connaissance dans le domaine de la construction et du bâti. 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
2 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 14 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 
ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 

¶ Module 1 
 

V La lutte contre l'exclusion et le saturnisme infantile 
V Les effets du plomb sur la santé et le saturnisme 

infantile L'utilisation du plomb dans le temps 
V Propriétés physico-chimique du plomb et de ses 

composés 
V Utilisation des peintures et des enduits au plomb dans la 

construction 
V Etude des textes législatifs et réglementaires : articles L 

1334 - 1 à 12 et R. 1334 - 1 à 13 du code de la santé 
publique, l'arrêté du 15 septembre 2006 et des normes : 
NF X 46-030, NF X 46-032, NF X 46-031. 

 

¶ Module 2 
 

V Les méthodes de mesure du plomb 
V Les appareils à fluorescence X 
V Les prélèvements d'écailles et les mesures chimiques La 

méthodologie de recherche de plomb 
V Les cages d'escalier 
V L'état de conservation et le classement des unités de 

diagnostic 
V Les facteurs de dégradation du bâti 
V La rédaction du rapport 
V Les informations relatives à la présence de plomb dans 

les peintures 
V Les travaux 
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V Les différents cas de déclenchement des travaux 
V La protection des occupants, de l'environnement et des 

travailleurs 
V Le contrôle après les travaux Evaluation des acquis et 

bilan de la formation 
 

 
MESURAGES : LOI CARREZ, LOI BOUTIN ET SURFACE HABITABLE 

 
 

¶ OBJECTIFS 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ participants seront en mesure : 
V Comprendre les Loi Carrez et Loi Boutin, ses 

répercussions sur la vente et la location ŘΩǳƴ ōƛŜƴ 
immobilier ; 

V Comprendre les différentes notions de surfaces dans le 
bâtiment ; 

V Connaître le matériel de mesurage existant ; 
V Mesurer des surfaces sur le terrain ; 
V Rédiger les rapports de mesurage. 

 
Points forts de cette formation : 
V Mise à disposition de matériel de mesure pour les 

diagnostics. 
V Réalisation de rapports avec un logiciel professionnel 

fourni en version de démonstration. 
 

¶ PRE-REQUIS 
V Maîtriser les bases minimales de calculs de surfaces et 

de volumes. 
V Connaissance dans le domaine de la construction et du 

bâti. 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
1 jour de 9h00 à 17h30. Soit un total de 7 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 

ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 

 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ réglementaires) 
 

¶ La copropriété 
 

V Généralités 
V Loi du 10 juillet 1965 modifiée 
V Décret du 17 mars 1967 modifié 
V Loi du 18 décembre 1996 (loi Carrez) 
V Décret du 23 mai 1997 

 

¶ Méthodologie de mesurage 
 

V Lecture des pièces écrites et des plans 
V Identification des natures de surfaces 
V Mesurage des superficies 
V Détermination de la superficie du lot ou de la fraction de 

lot de copropriété 
 

¶ Le règlement de copropriété 
 

V L'assemblée des copropriétaires 
V Application de la loi SRU à la copropriété 

 

¶ Obligations et responsabilités des acteurs 
 

V L'information de l'acquéreur 
V La responsabilité du copropriétaire 
V Les sanctions 

 

¶ Mesurage 
 

V Rappel de géométrie 
V Présentation des matériels de mesurage 

 
 

RECHERCHE DES TERMITES ET AUTRES AGENTS DE 
DEGRADATION DES BOIS 

 
 

¶ OBJECTIFS 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ la formation, les participants seront en mesure : 

V De disposer de toutes les connaissances techniques et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ştat du 
bâtiment relatif à la présence de termites et/ou un état 
parasitaire dans le respect des exigences réglementaires 
et de la norme XP P 03 201 ou NF P 03-200. 

V De rédiger un rapport de mission. 
V De communiquer sur les objectifs, le contenu et les 

résultats de la prestation. 
V Acquérir les connaissances théoriques et pratiques, 

indispensable à une boƴƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
de certification de personnes. 

 
Points forts de cette formation : 

V Mise à disposition de la norme XP P 03 201 et NF P 03-
200 (Les normes sont disponibles sur 
www.boutique.afnor.org). 

V Mise à disposition de matériel de mesure pour le 
diagnostic. 

V Réalisation de rapports avec un logiciel professionnel 
fourni en version de démonstration. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Connaissance dans le domaine de la construction et du bâti. 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
6 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 42 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 



 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 
CYCLE COMPLET 

 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

V Séquences classiques de formation sous forme 
ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 
Module 1  
V Les insectes à larve xylophage, apports théoriques et 

reconnaissance des dégâts, capricornes des maisons, 
lyctus et hespérophanes, vrillettes 

V Les insectes nidificateurs et de bois frais, apports 
théoriques et reconnaissance des dégâts, sirex, abeille 
charpentière, curcus, fourmis 

 
Module 2 
 
V Les champignons, apports théoriques et reconnaissance 

des dégâts, La mérule, pourriture cubique et fibreuse, 
pourriture molle, discoloration 

V Les insectes xylophages, apports théoriques et 
reconnaissance des dégâts, les termites, l'insecte, son 
mode de vie, les différents types, biotope 
 

Module 3 
 
V Formation et structure des bois, les résineux, les feuillus, 

les bois exotiques 
V Les traitements préventifs et curatifs 

 
Module 4 
 
V Le rapport d'expertise, méthodologie de diagnostic, 

élaboration du rapport 
V Le modèle d'état parasitaire conforme à la norme NF 

P03-200 et à l'arrêté du 10 août 2000 
 

Module 5 
 
V Loi, normes, assurance, responsabilités 

 
Module 6 

 
V Validation des acquis, examen avec épreuve théorique 

et épreuve pratique 
 

 
DIAGNOSTIQUE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

 
 

¶ OBJECTIFS 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ Υ 
V Rédiger le rapport de performance énergétique 

V Proposer des recommandations pour économiser 
l'énergie et promouvoir l'utilisation des énergies 
renouvelables pour réduire la production de gaz à effet 
de serre 

V Acquérir les connaissances théoriques et pratiques, 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
de certification de personnes pour le DPE. 

 
Points forts de cette formation : 

V Fourniture du logiciel élaboré suivant la méthode de 
calcul 3CL-DPE. 

V Mise à disposition de matériel de mesure pour le 
diagnostic. 

V Réalisation de DPE avec un logiciel professionnel fourni 
en version de démonstration. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Connaissance dans le domaine de la construction et du bâti. 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
3 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 21 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 
ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 
Module 1  

 
V Contexte réglementaire du DPE 
V Directives européennes et droit français 
V Les différentes natures d'immeubles 
V L'évolution de l'isolation thermique dans la construction 
V Vers une réduction des gaz à effet de serre 
V Les règles de calcul applicables 
V Les sources de consommation d'énergie 

 
Module 2 

 
V Eléments de calcul des facteurs énergétiques 
V Caractéristiques thermiques des bâtiments 
V Climatisation et ventilation 
V Equipements de chauffage et de production d'eau 

chaude sanitaire 
V Influence des facteurs extérieurs 
V Outils d'aide aux calculs 
V Applications et études de cas 



 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 
CYCLE COMPLET 

 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

 
Module 3 

 
V Les recommandations d'amélioration de la performance 

énergétique 
V Définition du climat intérieur 
V Utilisation de l'énergie 
V Comparaisons avec les consommations standardisées 
V Les influences positives des énergies renouvelables 
V Rédaction d'un diagnostic de performance énergétique 
V Etudes de cas 

 
 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
 

 

¶ OBJECTIFS 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ Υ 
V De disposer de toutes les connaissances techniques et 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
l'installation intérieure de Gaz. 

V De rédiger un rapport de mission. 
V De communiquer sur les objectifs, le contenu et les 

résultats de la prestation. 
V Acquérir les connaissances théoriques et pratiques, 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
de certification de personnes pour ƭΩétat de l'installation 
intérieure de Gaz. 

 
Points forts de cette formation : 

V Mise à disposition de la norme NF P 42-204 et P 45-500 
(Les normes sont disponibles sur www.boutique.afnor.org). 

V Mise à disposition de matériel de mesure pour le 
diagnostic. 

V wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ état de l'installation intérieure de Gaz avec 
un logiciel professionnel fourni en version de 
démonstration. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Connaissance dans le domaine de la construction et du bâti. 
 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
4 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 28 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 

ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 
 

Module 1  
 

V Origine de l'obligation de diagnostic 
V Thermodynamique appliquée 
V Les risques liés à l'utilisation du gaz naturel 
V Les textes réglementaires et normes 

 
Module 2  

 
V Identification et description des installations au gaz 

naturel 
V Distribution du gaz naturel 
V Les types d'appareils utilisant le gaz naturel 
V L'évacuation des gaz brulés 
V L'alimentation électrique 
V Les installations spécifiques (VMC gaz, cuisson 

spécifique...) 
 

Module 3 
 

V Méthodologie de l'application du diagnostic technique 
définie par : 

o L'arrêté du 02/08/77 
o La norme NF P 42-204 
o La norme P 45-500 Rédaction du rapport 

  
Module 4 

 
V Rédaction d'un rapport sur la base d'un exemple 

commenté 
V Contrôle des connaissances 

 
 

ETAT DE L'INSTALLATIhb Lb¢9wL9¦w9 5Ω9[9/TRICITE 
 

 

¶ OBJECTIFS 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

V De disposer de toutes les connaissances techniques et 
réglementaires ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

V De rédiger un rapport de mission. 
V De communiquer sur les objectifs, le contenu et les 

résultats de la prestation. 
V Acquérir les connaissances théoriques et pratiques, 

indispenǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
de certification de personnes pour ƭΩétat de l'installation 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 
Points forts de cette formation : 

V Mise à disposition de la norme XP C 16-600 (Les normes 

sont disponibles sur www.boutique.afnor.org). 

V Mise à disposition de matériel de mesure pour le 
diagnostic. 

V wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ Şǘŀǘ ŘŜ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
avec un logiciel professionnel fourni en version de 
démonstration. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Connaissance dans le domaine de la construction et du bâti. 



 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 
CYCLE COMPLET 

 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

 

¶ PUBLIC VISE 
Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
 

¶ DUREE 
4 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 28 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 

ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ exemples, questions-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 
V Examens blancs en ligne de préparation à la certification 

de personnes. 
 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

  
Module 1   
V Origine et champ d'application de l'obligation d'un 

diagnostic électrique 
V Les lois générales de l'électricité 
V Les effets du courant électrique sur l'organisme 
V Les composants d'une installation électrique 
V Les appareils électriques : les classes, les indices de 

protection, les contacts directs, les appareils dangereux, 
les appareils vétustes et interdits 

V Les volumes de sécurité dans les zones comprenant 
douches et baignoires 

V Installation et équipement électrique de piscine privée 
V Méthodes et appareils de mesure : prises de terre, 

continuité, équipotentialité, seuil de déclenchement des 
dispositifs différentiels 

V aŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
équipements électriques : sécurité électrique et 
protection de l'opérateur et des tierces personnes 

  
Module 2 
 
V Méthodologie de l'application du diagnostic électrique 

définie par : La réglementation et la norme XP C 16-600 
V La rédaction d'un rapport 
V Evaluation des acquis 
V Bilan de la formation théorique 

 
Module 3 
 
V Visite sur site 
V Mise en application pratique des notions théoriques 

abordées 
V les configurations d'un tableau électrique modélisé 
V Rédaction d'un rapport de diagnostic électrique 
V Mise en commun des résultats obtenus 
V Evaluations des acquis pratiques 
V Bilan de la formation 

 

 
ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 
 

¶ OBJECTIFS 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

V Acquérir les fondamentaux en matière de PPR. 
V Connaître et identifier les risques. 
V Connaître la réglementation en matière de transaction 

immobilière. 
V Savoir comment remplir un état des risques naturels et 

technologiques et où aller chercher les informations. 
 
Points forts de cette formation : 

V wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩétat des risques naturels et 
technologiques, avec un logiciel professionnel fourni en 
version de démonstration. 

 

¶ PRE-REQUIS 
Aucun 
 

¶ PUBLIC VISE 
V Candidats au métier de diagnostiqueur immobilier. 
V Tout professionnel de la construction souhaitant se 

familiariser aux PPR. 
 

¶ DUREE 
1 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 7 heures. 
 

¶ METHODES PEDAGOGIQUES 
V Séquences classiques de formation sous forme 
ŘΩŜȄǇƻǎŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ-
ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

V ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀcquis en fin de modules et quiz 
V Validation des connaissances avec bilan individuel de 

suivi des connaissances ; 
V Travaux de mises en situations (photos, matériel et film); 

 

¶ ANIMATEUR 
Equipe technique VISIOQUALIF et/ou partenaires référencés. 
 

¶ PROGRAMME ET MODULES* 
όϝǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 
 

¶ Les risques naturels et leur prévention 
V En application des articles L 125 - 5 et R 125 ς 26 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

¶ Connaissance et évaluation 
V Inventaire des évènements 
V Données disponibles 
V Présentation des bases de données 
V Caractérisation et identification des enjeux 
V Prévention 
V DŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
V Mise en oeuvre des outils 

 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
V Comment remplir le document 
V Qui doit remplir le document 
V Responsabilités des auteurs 
V Validité du document  



 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 
CYCLE COMPLET 

 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

¦b .¦[[9¢Lb 5ΩLb{/wLPTION /  PAR PERSONNE ET PAR DATE DE STAGE 
 

LA FORMATION 

 

¶ DATE DE LA SESSION 
........................................................................................................... 
 

¶ DUREE 
34 jours de 9h00 à 17h30. Soit un total de 238 heures. 
 

¶ LIEU 
VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) 

11 rue Paul Vaillant Couturier 
59198 HASPRES 

 
Dans le cas où cette session ne serait pas maintenue, nous vous 
remercions de bien vouloir nƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜόǎύ ŘŀǘŜόǎύ 
susceptible(s) de vous intéresser : 
Date(s) .............................................................................................. 
 

¶ TARIF 
 

PRIX PAR PERSONNE EN ϵ HT PRIX PAR PERSONNE EN ϵ TTC 

7 106,00 8 498,78 

 
Appartenance à un réseau ? Ã OUI Ã NON 
Lequel ? ............................................................................................. 
 

[Ω9b¢w9twL{9 h¦ [9 {TAGIAIRE (SI NON SALARIE) 

 
Raison sociale.................................................................................... 
........................................................................................................... 
Activité...............................................................................................
........................................................................................................... 
Adresse ............................................................................................. 
........................................................................................................... 
Code postal ....................................................................................... 
Ville ................................................................................................... 
Tél. .................................................................................................... 
Fax ..................................................................................................... 
N°SIRET.............................................................................................. 
Code APE/NAF .................................................................................. 
Responsable de formation Č Nom et Prénom 
........................................................................................................... 
 

LE STAGIAIRE 

 
Nom................................................................................................... 
........................................................................................................... 
Prénom.............................................................................................. 
........................................................................................................... 
Adresse ............................................................................................. 
........................................................................................................... 
Téléphone ......................................................................................... 
Email ................................................................................................. 

 

¶ ADRESSE DE FACTURATION 
Ã Le stagiaire lui-même, NOM du destinataire : 
...........................................................................................................
...........................................................................................................
........................................................................................................... 
Ã [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŞǊŀƴǘ ǾƻǘǊŜ budget, facture à adresser : 
...........................................................................................................
...........................................................................................................
........................................................................................................... 
 
Č  JOINDRE LES JUSTIFICATIFS DE PRISE EN CHARGE 
 

¶ ATTESTATIONS, VOUS SOUHAITEZ 
X une convention de formation, 
X une attestation de présence, 
X un certificat de formation, 
X une convention de stage, 
Ã autre attestation .......................................................................... 
 
Č  DATE, SUIVIE DE « BON POUR ACCORD » ET SIGNATURE 

(Inscription + conditions générales de vente) : 
Le....................................................................................................... 
........................................................................................................... 
 
 
 
 
Č  CACHET DE LΩENTREPRISE 
 
 
 
 
 
 

¶ RENSEIGNEMENTS 
(  03 27 411 125 ou sur notre site internet : 

www.visioqualif.fr 
 

¶ BULLETIN ET REGLEMENT A ENVOYER 
Paiement avant le début de la session 
Par email  Č  info@visioqualif.fr 
Et par courrier  Č  VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) 

11 rue Paul Vaillant Couturier 
BP 22 - 59198 HASPRES 

 

¶ /I9v¦9 [L.9[[9 ! [ΩhRDRE DE 
VISIOQUALIF όƳƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ϵ ¢¢/ύ 
 

¶ REPONSE SOUHAITEE 
2 semaines minimum avant la date choisie. 
 
  



 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 
CYCLE COMPLET 

 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

LIEU DE FORMATION 
 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) 
11 rue Paul Vaillant Couturier 
BP 22 - 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 
 

¶ ! t!w¢Lw 59 [Ω!н ς E19 
 

V Prendre la sortie 16 vers Douchy-les-Mines  450 m 

V Prendre D630 2,4 km 

V Tourner à droite sur Rue Pasteur/D49 400 m 

V Tourner à droite pour rester sur Rue Pasteur/D49 
1,4 km 

V Tourner à droite sur Rue d'Haspres/D955 

V Continuer de suivre D955 
 
Votre destination se trouvera sur la droite au n°11 
 

¶ LIEN GOOGLE MAP : 
 
http://maps.google.fr/maps/place?cid=5291582765647082947
&q=Sarl+TAQUET,+59198+Haspres&hl=fr&dtab=0&sll=50.25992
3,3.417059&sspn=0.006295,0.010454&ie=UTF8&ll=50.264669,3
.407393&spn=0,0&z=16 

 

 
¶ [L{¢9 5ΩIh¢9[{ ! twhXIMITE (NON EXOSTIVE) : 

 
A. Hôtel Première Classe Valenciennes sud - rouvignies 
Zi n° 2 - b900 rue louis dacquin, 59328 Valenciennes Cedex - 08 
92 70 70 98 
 
B. Hotel hotelF1 Valenciennes Douchy Les Mines 
RD 630, 59121 HAULCHIN - 08 91 70 52 37 - 6,7 km 
 
E. Hôtel Campanile Valenciennes sud - Rouvignies Place 
d'Armes, 59300 Valenciennes - 03 27 21 10 12 - 8,7 km 
 
F. Hôtel Balladins VALENCIENNESROUVIGNIES - Rue Louis 
Dacquin - ZI n°2, 59309 VALENCIENNES AEROPORT - 03 27 21 15 
55 
 
G. Novotel Valenciennes Aerodrome - rue de Maugre, Parc 
Activites l'Aerodrome, 59220 Valenciennes - 03 27 21 12 12 

 
 

http://maps.google.fr/maps/place?cid=5291582765647082947&q=Sarl+TAQUET,+59198+Haspres&hl=fr&dtab=0&sll=50.259923,3.417059&sspn=0.006295,0.010454&ie=UTF8&ll=50.264669,3.407393&spn=0,0&z=16
http://maps.google.fr/maps/place?cid=5291582765647082947&q=Sarl+TAQUET,+59198+Haspres&hl=fr&dtab=0&sll=50.259923,3.417059&sspn=0.006295,0.010454&ie=UTF8&ll=50.264669,3.407393&spn=0,0&z=16
http://maps.google.fr/maps/place?cid=5291582765647082947&q=Sarl+TAQUET,+59198+Haspres&hl=fr&dtab=0&sll=50.259923,3.417059&sspn=0.006295,0.010454&ie=UTF8&ll=50.264669,3.407393&spn=0,0&z=16
http://maps.google.fr/maps/place?cid=5291582765647082947&q=Sarl+TAQUET,+59198+Haspres&hl=fr&dtab=0&sll=50.259923,3.417059&sspn=0.006295,0.010454&ie=UTF8&ll=50.264669,3.407393&spn=0,0&z=16


 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 
CYCLE COMPLET 

 

VISIOQUALIF (Sarl TAQUET) ς 11 rue Paul Vaillant Couturier ς BP22 ς 59198 HASPRES 
Tél. : 03 27 411 125 ς Internet : www.visioqualif.fr ς Email : info@visioqualif.fr 

Numéro de Siret : 494 855 539 ς RCS de Valenciennes 
Déclaration d'activité de prestataire de formation, enregistrée sous le numéro : 31 59 07396 59 auprès du préfet de la région du Nord-Pas de Calais. 

Conformément à l'article L. 6352-12 du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

¶ ah5![L¢9{ 5ΩLb{/wLt¢ION 
Toute inscription prend effet à ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜ contenu, la date 
et le coût du stage, et signée par une personne habilitée. Cette 
inscription doit être accompagnée du règlement. 
Concernant ce règlement, vous devez faire parvenir à 
VISIOQUALIF : 
- [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ¢¢/ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όǘŀǳȄ 
de TVA = 19,6 %) si vous réglez directement. 
- hǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŞǊŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ōǳŘƎŜǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎƛ 
celui-ci accepte la prise en charge de votre formation. Cet accord 
de prise en charge doit parvenir à VISIOQUALIF avant le 
démarrage de la session de formation pour laquelle vous êtes 
inscrit. Vous vous devez de vérifier auprès de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
{ƛ ǘŜƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ VISIOQUALIF facturera le montant dû au 
signataire de la commande. 
En contrepartie du versement reçu, VISIOQUALIF ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
réaliser la ou les action(s) prévue(s) dans le cadre de la présente 
convention et à fournir les documents et pièces de nature à 
justifier la réalité et la validité des dépenses de formation. 
VISIOQUALIF pourra, en accord avec le client, confier la conduite 
ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻn à un autre organisme de 
formation avec lequel il aura passé un accord de sous-traitance. 

¶ CONVOCATION 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ 
indiquant les renseignements concernant la session en question 
est adressée à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řu stagiaire (date, lieu, heure). 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ƛƴǘǊŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
réalisation de la session est adressée au commanditaire de la 
session. 

¶ REPORT ς !bb¦[!¢Lhb 5ΩLb{/wLtTION 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƻǳ ŘΩŀƴƴuler 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ƛƴter 
entreprises, la réalisation ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀƎŜǎ ƛƴǘǊŀ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ 
limiter aux cas de force majeure et ne pourront être acceptées 
que si elles surviennent plus de deux semaines avant le début du 
stage. Passé ce délai, VISIOQUALIF facturera le montant intégral 
de la formation. Toute session commencée est due en totalité. 

¶ REPORT ς ANNULATION DE SESSION DE FORMATION 
VISIOQUALIF se réservŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ 
session de formation en cas de force majeure, elle en informe 
aloǊǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ concerné dans les plus brefs 
délais. 

¶ TARIFS 
Les prix des formations sont ceux figurant sur le tarif en vigueur à 
la date de réalisation, hors conditions spéciales de « grands 
groupes », notamment pour les formations intra entreprises. Dans 
ce dernier cas, le prix est celui indiqué sur la proposition relative à 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ Les prix sont exprimés en Euros et HT, le 
montant de la TVA est à la charge du client. Ils sont valables en 
France métropolitaine. Ce tarif inclut la documentation, à savoir 
рл ϵI¢Φ En cas de perte par le stagiaire de sa documentation, une 
nouvelle documentation lui sera facturée : 82 Euros HT (frais 
ŘΩŜƴǾƻƛ ƛƴŎƭǳǎύΦ 

¶ CONDITIONS DE PAIEMENT 
¢ƻǳǘ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǊŜœǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όŜȄƛƎƛōƭŜ н ǎŜƳŀƛƴŜǎ 
avant le début de la session de formation) ne permettra pas 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

Pour les organismes prenant en charge votre formation, les 
paiements seront exigibles à réception de la facture (et devront 
rappeler le numéro de ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜύΦ {ƛ ŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 
le cas, VISIOQUALIF facturera le montant dû au signataire de la 
commande. En cas de prise en charge partielle, le reste dû vous 
ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όн ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ 
session de formation). 
Pour les cycles longs de formation, vous pourrez, sur demande, 
bénéficier de certaines facilités de paiement en plusieurs fois. 
Les règlements seront eŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 5Ŝ 
VISIOQUALIF. 

¶ FACTURATION ς CONVENTION ς DOCUMENTS REMIS 
Pour les stages réputés imputables conformément au livre IX du 
code du Travail concernant la Formation Professionnelle Continue, 
VISIOQUALIF établit une facture. Cette facture est adressée à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ Ǿƻǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ régularisation de 
paiement effectué à la commande. 
Dans le cas de la non prise en charge des frais de formation par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ Ǿƻǎ ŦƻƴŘǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
régler les factures émises par VISIOQUALIF. Une convention de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ǎŜǊŀ 
impérativement retourné signé à VISIOQUALIF avant la formation. 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ VISIOQUALIF adresse au participant : 
- une attestation de présence, 
- un certificat de formation, 
- une facture 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǎ 
attestations, un duplicata sera fourni à titre exceptionnel et sera 
ŦŀŎǘǳǊŞ нл ϵ I¢ ǇŀǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǾƻƛ ƛƴŎƭǳǎύΦ 

¶ ASSURANCE 
Pendant toute la durée du stage, le stagiaire reste responsable vis 
à vis des tiers et de VISIOQUALIF. Il doit être couvert par son 
entreprise ou à titre individuel par une assurance garantissant une 
couverture suffisante contre les risques de nature diverse. 

¶ DIFFEREND 
{ƛ ǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞƎƭŞ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ, 
le Tribunal du siège social de VISIOQUALIF est seul compétent 
pour régler le litige. 

¶ RAPPEL CERTIFICATION ET EXERCICE DU METIER 
[Ŝ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŀ 
réussite aux évaluations de certification et Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ 
métier. Tout stagiaire soucieux de mettre de son côté toutes les 
chances de réussite à la certification se doit de fournir un travail 
personnel sur les aspects spécifiques aux thèmes techniques sur 
lesquels portent la certification, ainsi que sur les aspects généraux 
liés à la connaissance du bâtiment et connexes au métier. Nous 
rappelons que le métier de diagnostiqueur nécessite des 
connaissances plus générales suivant le type de structure intégré 
ou créé : comme les mécanismŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ 
mécanismes concurrentiels de ce métier, la connaissance des 
interconnexions des acteurǎ Řǳ ƳŞǘƛŜǊΧ 

¶ PROPRIETE INTELLECTUELLE 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǊŜƳƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 
articles 40 et 41 de la loi du 11 mars 1957. Toute reproduction ou 
représentation constituerait une contrefaçon sanctionnée par les 
articles 425 et 429 du code pénal. Il appartient au client de se 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ réglementations applicables en ce 
domaine. 


